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REGLEMENT D’ECOLE DE LA TAMBOURINE 

 
Conformément au texte de référence « Règlement de l’enseignement primaire C1 10.21 », 
voici le règlement d’école de la Tambourine. 
 

L'ECOLE EST UN LIEU DE TRAVAIL ET D'APPRENTISSAGE. 

 
C'est pourquoi : 
 

1. J'obéis à tous les adultes de l'école et je suis poli (mots et ton utilisés). 

2. Je surveille mon comportement et mon langage. Il est strictement interdit de taper, 

d'insulter, de menacer, de se moquer, d'humilier et d'exclure les autres. 

3. J'adopte un comportement prudent en tout temps et en tous lieux. 

4. Je prends soin de mon environnement (bâtiment, végétation, jeux) et je veille à le 

maintenir propre. 

5. Je respecte mon intimité et celle des autres. 

6. Je porte une tenue vestimentaire correcte, adaptée au lieu scolaire. 

7. Je prends soin de mes affaires et de celles des autres. 

 

« Toute forme d’intimidation ou de harcèlement est interdite et doit être dénoncée. » 
 

Règles d'usage 

 
En tout temps et en tous lieux 
 
Il est interdit d’utiliser les téléphones portables dans l’enceinte de l’école et lors des 
excursions scolaires. 
 
Il est interdit de manger des bonbons et de mâcher des chewing-gums. 
 
Il est demandé de : 

 avertir un enseignant ou un animateur du parascolaire en cas de conflit 

 jeter les déchets à la poubelle 

 ne pas lancer de projectiles sur les autres ou sur les bâtiments. 
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Dans le bâtiment  
 
Il est demandé de :  

 ranger ses affaires 

 se déplacer et marcher calmement 

 de ne pas jouer dans les couloirs 

 ne pas déranger les autres classes (élèves) qui travaillent. 
 
Dans le préau 
 
Il est interdit d’utiliser les trottinettes de 7h30 à 16h30. 
 
Il est demandé de :  
 

 plier les trottinettes en entrant dans le préau 

 rester dans les limites du préau 

 respecter le tournus des degrés sur le terrain de foot et pour la table de ping-pong. 

 jouer au ballon uniquement sur le terrain de foot pour le cycle moyen 

 jouer vers le garage à vélo, avec des ballons en mousse, pour le cycle élémentaire 
 
 
Je ne profite pas du fait d’être en groupe pour déroger à ces règles. 
 
Les manquements à ces règles seront signalés et pourront entraîner une sanction de la 
part de tout professionnel de l’école. 
 
 
En dehors des heures scolaires, les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. 
 

   Ce règlement a été rédigé à la Tambourine/Carouge en juin 2017 
 


